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Un cadre d'actions rénové depuis deux ans à l'Éducation nationale pour une protection renforcée des mineurs [1]

À la suite des affaires de moeurs qui ont frappé l'École en 2015, des mesures ont été engagées pour
renforcer la protection des mineurs contre les faits de pédophilie et de violences : un nouveau cadre
juridique pour une meilleure coopération avec la Justice, un pilotage de la politique disciplinaire
renforcé, un contrôle des antécédents judiciaires qui montre son efficacité.
En savoir plus (site de l'Éducation nationale) [2] 
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[1] https://www.inshea.fr/fr/content/un-cadre-dactions-r%C3%A9nov%C3%A9-depuis-deux-
ans-%C3%A0-l%C3%A9ducation-nationale-pour-une-protection
[2] http://www.education.gouv.fr/cid113448/un-cadre-d-actions-renove-depuis-deux-ans-pour-une-
protection-renforcee-des-mineurs.html
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